
 

Quatorze écoles rouvrent, une reste fermée

Le mardi 12 mai prochain, les quinze groupes scolaires ou écoles du territoire de la communauté de communes
Lieuvin-Pays d'Auge, à l'exception de Boissy-Lamberville, rouvriront avec des géométries variables.

Si Boissy-Lamberville reste donc fermé - »nous manquons de personnels techniques », avoue Gilbert Larcher, le
maire- les autres établissements seront donc accessibles aux élèves de Grande section, Cours préparatoire et
CM2, plus les enfants des personnels soignants ou des couples qui travaillent, sans oublier des fratries qui ne
peuvent être séparées; ceci avant de s'étendre aux autres sections à partir du 25 mai. Deux ou trois communes -
Drucourt, Lieurey, Morainville-Jouveaux...- font toutefois exception et ouvrent toutes les sections dès cette
reprise

Pas de périscolaire au début

Les transports scolaires fonctionneront selon les horaires établis en début d'année mais avec un nombre limité
de « voyageurs » par car. En ce qui concerne les cantines, contrairement à ce qui était espéré, certaines resteront
fermées, les fournisseurs ne pouvant pas assurer leur service. Ce sera alors pique-nique !

En�n le périscolaire ne fonctionnera pas dès la reprise compte-tenu du protocole sanitaire de l'Education
Nationale. « On ne peut d'un côté respecter des règles strictes tout au long de la journée et l'école �nie laisser
tout ce petit monde se mélanger. Nous avons besoin de quelques jours pour tout organiser. Toutefois nous
garderons les enfants des personnels soignants », plaide Hervé Morin, le président de l'intercom qui gère le
périscolaire et qui s'attend, d'une manière générale à une grosse a�uence le 25 mai.

En�n, les élus sont très clairs: « Si le système en place ne fonctionne pas nous nous réservons le droit de fermer
les écoles. Par ailleurs nous attirons l'attention des parents: pas question de se grouper devant les écoles et de
taper la discute comme si de rien n'était ». A bon entendeur...
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On doit accorder à ces élus, un énorme travail en amont, en concertation avec tous les personnels concernés.


